
SEPARATE OPINION OF JUDGE SCHWEBEL 

1 have voted for the Order of the Court, which is in accordance with the 
pertinent provisions of the Rules of Court and, 1 believe, predominant 
practice in pursuance of those provisions. Since some doubt has been 
expressed about the consistency of the last recital of the Order with the 
practice of the Court, however, it may be useful to set out my understand- 
ing of why that sparse and somewhat divergent practice is not inconsistent 
with the intent and terms of the Rules and with the provisions of this 
Order. 

There appears to be no difference in the Court about the tenor of 
the terms of the Rules, i.e., of the provisions of Article 79. Paragraph 1 of 
Article 79 provides : 

"Any objection by the respondent to the jurisdiction of the 
Court . . . the decision upon which is requested before any further 
proceedings on the merits, shall be made in writing within the time- 
limit fixed for the delivery of the Counter-Memorial . . ." (Emphasis 
added.) 

Paragraph 3 provides : 

"Upon receipt by the Registry of a preliminary objection, the 
proceedings on the merits shall be suspended and the Court . . . 
shall fix the time-limit within which the other party may present a 
written statement of its observations and submissions . . ." (Em- 
phasis added.) 

It follows that not only some but "any" - that is to Say, "no matter 
which", "all", "every" (Webster's New International Dictionary of the 
English Language, 2nd ed., unabridged, 1945, p. 121) - objection by the 
respondent to the jurisdiction of the Court, the decision upon which 
objection is requested before "any" further proceedings on the merits, 
shall be dealt with as prescribed by Article 79. "Any" further proceedings 
on the merits must be understood to be just that : that is, al1 such proceed- 
ings, whether they be the Memorial (if the preliminary objection is filed 
before the Memorial has been filed), or subsequent pleadings, written or 
oral. The sole qualifications to this rule are that the objection shall be 
made "in writing" and "within the time-limit fixed for the delivery of the 
Counter-Memorial". The outer time-limit so fixed clearly embraces the 
period of time between the filing of the Application and the filing of the 
applicant's Memorial on the merits as well as the time between the filing 
of the Memorial and the delivery of the Counter-Memorial. Upon receipt 



OPINION INDIVIDUELLE DE M. SCHWEBEL 

[Traduction] 

J'ai voté pour l'ordonnance de la Cour, qui est conforme aux disposi- 
tions pertinentes de son Règlement et, je le crois, à la pratique dominante 
relative à l'application de ces dispositions. Toutefois, vu que certains 
doutes ont été exprimés à propos de la concordance du dernier considé- 
rant de l'ordonnance avec la pratique de la Cour, il est peut-être utile que 
j'indique pourquoi, à mon avis, cette pratique clairsemée et quelque peu 
divergente n'est en contradiction ni avec le sens et la teneur du Règlement 
ni avec les dispositions de la présente ordonnance. 

Il n'y a apparemment aucun désaccord au sein de la Cour quant au sens 
des dispositions du Règlement, c'est-à-dire des dispositions de l'article 79. 
Le paragraphe 1 de cet article dispose : 

« Toute [any] exception à la compétence de la Cour ... sur laquelle 
le défendeur demande une décision avant que la [any] procédure 
sur le fond se poursuive doit être présentée par écrit dans le délai 
fixé pour le dépôt du contre-mémoire ... » (Les italiques sont de moi.) 

Le paragraphe 3 stipule : 

« Dès réception par le Greffe de l'acte introductif de l'exception, la 
procédure sur le fond est [shall bel suspendue et la Cour ... fixe le 
délai dans lequel la partie contre laquelle l'exception est introduite 
peut présenter un exposé écrit contenant ses observations et conclu- 
sions ... » (Les italiques sont de moi.) 

Il s'ensuit que, non pas certaines exceptions seulement mais «toute » 
(any) - c'est-à-dire ((n'importe quelle » (no matter which), «toutes » (all), 
« chaque » (eveïy) (Webster's New International Dictionaty of the English 
Language, deuxième édition intégrale, 1945, p. 121) - exception à la com- 
pétence de la Cour soulevée par le défendeur, sur laquelle il demande une 
décision avant que «la » (anylprocédure sur le fond se poursuive, doit être 
traitée conformément aux stipulations de l'article 79. Par «la » (any) pro- 
cédure sur le fond, on doit entendre exactement cela : c'est-à-dire tout acte 
de procédure, qu'il s'agisse du mémoire (si l'exception préliminaire est 
introduite avant le dépôt du mémoire) ou d'actes de procédure ultérieurs, 
écrits ou oraux. Les seules conditions dont cette règle est assortie sont que 
l'exception doit être présentée «par écrit » et «dans le délai fixé pour le 
dépôt du contre-mémoire ». Il est clair que la limite ultime ainsi fixée com- 
prend la période qui va du dépôt de la requête au dépôt du mémoire du 
requérant sur le fond et celle qui va du dépôt du mémoire à celui du 
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by the Registry of a preliminary objection, the proceedings on the merits 
"shall" - i.e., must - be suspended; this is a mandatory provision to 
which the Court gives automatic effect. 

That this interpretation of the rule is the correct interpretation is sup- 
ported by the published references to the travauxpréparatoires of Article 79 
found in an authoritative article by Judge Jiménez de Aréchaga, then 
President of the Court. He recounts that, while it was decided not to 
require that a party should file a preliminary objection as soon as it 
receives the Application because "it was felt that a Respondent had a right 
to wait for the full development of the Applicant's case in the Memorial 
before being obliged to file its objection", the purpose of omitting such a 
requirement was to protect "the right of defense of the Respondent". He 
accordingly imports that, if the respondent were to choose to file its preli- 
minary objection before the applicant were to file its Memorial, that 
would be a permissible procedure; any burden of so proceeding would 
be assumed by it (Eduardo Jiménez de Aréchaga, "The Amendments to 
the Rules of Procedure of the International Court of Justice", American 
Journal of International Law, 1973, Vol. 67, p. 19). 

The evolution of thinking in the Court from as early as 1922 to the adop- 
tion of the Rules currently in force on the question of whether or not a 
preliminary objection by a respondent may be filed before the presenta- 
tion of the applicant's Memorial is well set out in the separate opinion of 
Judge Shahabuddeen which follows this opinion. It is clear that views in 
the Court have fluctuated, in response to competing considerations. On 
the one hand, there has been the view that it is preferable that, as 
Judge Anzilotti in 1926 put it, "the Court should only deal with the ques- 
tion of jurisdiction when it had before it the merits of the case . . . at al1 
events up to a certain point" (P.C.Z.J., Series D, Addendum to No. 2, p. 79). 
On the other hand, there has been the view that it is preferable that, as the 
then Registrar and later Judge Ake Hammarskjold maintained, 

"a State should be able to stop the proceedings before any discussion 
on the merits . . . any inequality between the Parties must be avoided 
and that equality might not be secured if the Court decided the ques- 
tion of jurisdiction after having received a Case on the merits from 
one Party only" (ibid., p. 84). 

Lord Finlay took an intermediate position : 

"Often, a State against whom an action was brought before 
the Court, simply declared that the Court had no jurisdiction and 
refused to acknowledge the obligation which the other side had 
alleged to exist under some treaty. In that case, it was necessary that 
the Court should be able to decide in a summary and rapid manner in 
regard to that first objection. But often also, the question of jurisdic- 
tion and the merits were so intermingled that it was difficult, some- 
times impossible, to decide the question of jurisdiction before 



contre-mémoire. Dès réception par le Greffe d'une exception prélimi- 
naire, la procédure sur le fond «est » (shall be) - c'est-à-dire doit être - 
suspendue; il s'agit d'une disposition impérative à laquelle la Cour donne 
automatiquement effet. 

La justesse de cette interprétation du Règlement est confirmée par les 
références aux travaux préparatoires portant sur l'article 79, que l'on 
trouve dans un article faisant autorité dont M. Jiménez de Aréchaga, 
ancien Président de la Cour, est l'auteur. Celui-ci rapporte que, s'il a été 
décidé de ne pas obliger la partie qui souhaite présenter une exception 
préliminaire à le faire aussitôt après avoir reçu la requête, parce que 
l'«on a estimé que le défendeur avait le droit d'attendre l'exposé intégral 
de l'argumentation du requérant dans le mémoire avant d'être tenu de 
déposer son exception », l'omission d'une telle condition visait a protéger 
«les droits du défendeur)). Par conséquent, si le défendeur décidait de 
présenter son exception préliminaire avant le dépôt du mémoire, une 
telle procédure serait acceptable, les inconvénients éventuels de ce choix 
étant assumés par le défendeur (Eduardo Jiménez de Aréchaga, ((The 
Arnendments to the Rules of Procedure of the International Court of 
Justice », American Journal of Znternational Law, 1973, vol. 67, p. 19). 

De 1922 à l'adoption du Règlement actuellement en vigueur, le point de 
vue de la Cour sur la question de savoir si une exception préliminaire éma- 
nant du défendeur peut être présentée avant le dépôt du mémoire du re- 
quérant a subi une évolution qui est bien retracée dans l'opinion indivi- 
duelle de M. Shahabuddeen qui suit la présente opinion. Il est certain que 
les idées, au sein de la Cour, ont fluctué en présence de considérations 
opposées. Certains ont estimé, comme M. Anzilotti en 1926, que «la Cour 
ne doit s'occuper de la compétence que lorsqu'elle connaît le fond de l'af- 
faire ... du moins jusqu'à un certain point » (C.P.J.Z. série D, Addendum au 
no 2, p. 79). En revanche, d'autres ont considéré, comme le Greffier de 
l'époque, M. Ake Hammarskjold, qui devait devenir juge, qu'il était 

((nécessaire que 1'Etat ait la possibilité d'arrêter la procédure avant 
toute discussion sur le fond ... [qu'il fallait] éviter toute inégalité entre 
les parties et que l'égalité [pouvait] n'être pas assurée si la Cour se 
pronon[çait] sur la question de compétence après avoir reçu, de l'une 
des parties seulement, un mémoire sur le fond » (ibid., p. 84). 

Lord Finlay a pris une position intermédiaire : 

« Souvent, 1'Etat cité devant la Cour déclarera sans autre que celle- 
ci est incompétente et récusera l'obligation que l'adversaire a pu voir 
dans un traité. Dans ce cas, il importe que la Cour puisse se pro- 
noncer d'une façon sommaire et rapide sur cette première exception. 
Mais, souvent aussi, la question de compétence et la question de fond 
sont tellement entremêlées qu'il est difficile, parfois impossible, de 
trancher la question de compétence avant d'avoir examiné le fond. 
Dès lors, il n'est pas indiqué d'introduire dans le Règlement une règle 
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examining the merits. It did not therefore seem right to insert in the 
Rules an invariable mle. It should rather be for the Court to exercise 
its power of discrimination by deciding in accordance with the cir- 
cumstances of each case." (P.C.Z.J., Series D, Addendum to No. 2, 
p. 87.) 

In 1926, the Court decided in favour of the position of Judge Anzilotti; 
in 1936, as Judge Shahabuddeen more fully describes, the Court reversed 
that position to permit a preliminary objection to be filed before as well as 
after the filing of the applicant's Memorial. The Court, when recon- 
stituted as the International Court of Justice in 1946, maintained that 
reversed position in its 1946 Rules and in the Rules adopted in 1972, which 
were maintained on this point in 1978 in the terms in which Article 79 of 
the Rules of Court today appear. 

At the same time, apparently in order to conciliate the positions repre- 
sented atone extreme in the Anzilotti approach and at the other extreme in 
the Hammarskjold approach, the Court adopted what is now paragraphs 
5 and 6 of Article 79, providing: 

"5. The statements of fact and law in the pleadings referred to in 
paragraphs 2 and 3 of this Article, and the statements and evidence 
presented at the hearings contemplated by paragraph 4, shall be 
confined to those matters that are relevant to the objection. 

6. In order to enable the Court to determine its jurisdiction at the 
preliminary stage of the proceedings, the Court, whenever necessary, 
may request the parties to argue al1 questions of law and fact, and to 
adduce al1 evidence, which bear on the issue." 

Accordingly, in the pleadings and oral argument on the preliminary 
objection, the parties shall confine themselves to those matters that are 
relevant to the objection and not enter unduly into the merits of the case. 
At the same time, in so far as it may be necessary for the Court, in deter- 
mining a preliminary objection, to be more fully informed of the facts or 
the law of the merits of the dispute (which othenvise would be expected 
to have been argued in the Memorial), the Court itself may request the 
parties to argue such questions of law and fact in so far as they bear 
on the jurisdictional issue. 

THE ~ A C T I C E  OF THE COURT 

What of the practice of the Court in implementation of its Rules? Does 
that practice substantially maintain or substantially modify their import? 

In my understanding, the practice, while variable, more sustains than 
subtracts from the provisions of the Rules. 

There are a number of cases in which the respondent did not appear but 
in which, nevertheless, it made manifest its objections to the jurisdiction 



inflexible. Il devra plutôt appartenir a la Cour d'exercer son pouvoir 
de discrimination, en se prononçant selon les circonstances de 
chaque affaire. » (C.P.J.Z. série D, Addendum au no 2, p. 87.) 

En 1926, la Cour a opté pour la thèse de M. Anzilotti; en 1934, comme 
M. Shahabuddeen l'expose de façon plus complète, la Cour est reve- 
nue sur cette position en permettant qu'une exception préliminaire soit 
introduite avant aussi bien qu'après le dépôt du mémoire du requérant. 
Lorsque la Cour, en 1946, a été reconstituée sous le nom de Cour interna- 
tionale de Justice, elle a conservé cette dernière option dans son Règle- 
ment de 1946 et dans le Règlement adopté en 1972, lequel, en 1978, a été 
maintenu sur ce point dans le libellé de l'article 79 qui est celui du Règle- 
ment actuel de la Cour. 

Parallèlement, afin semble-t-il de concilier les positions extrêmes repré- 
sentées par la thèse de M. Anzilotti et par celle de M. Hammarskjold, la 
Cour a adopté les dispositions qui constituent actuellement les para- 
graphes 5 et 6 de l'article 79, ainsi libellés : 

« 5. Les exposés de fait et de droit contenus dans les pièces de pro- 
cédure mentionnées aux paragraphes 2 et 3 du présent article et les 
exposés et moyens de preuve présentés pendant les audiences envisa- 
gées au paragraphe 4 sont limités aux points ayant trait à l'exception. 

6. Pour permettre a la Cour de se prononcer sur sa compétence au 
stade préliminaire de la procédure, la Cour peut, le cas échéant, in- 
viter les parties à débattre tous points de fait et de droit, et a produire 
tous moyens de preuve, qui ont trait a la question. » 

Par conséquent, dans les écritures et les exposés oraux portant sur l'excep- 
tion préliminaire, les parties doivent se limiter à ce qui a trait a l'exception 
et ne pas aborder indûment le fond de l'affaire. En revanche, dans la me- 
sure où il peut être nécessaire à la Cour, pour se prononcer sur une excep- 
tion préliminaire, d'être plus complètement informée sur des points de fait 
ou de droit concernant le fond du différend (qui autrement devraient être 
en principe abordés dans le mémoire), la Cour elle-même peut inviter les 
parties à débattre de tels points de droit et de fait pour autant qu'ils ont 
trait à la question de compétence. 

Qu'en est-il de la pratique suivie par la Cour en application de son 
Règlement? Cette pratique tend-elle à maintenir ou à modifier le sens du 
Règlement? 

Bien que variable, la pratique renforce plus qu'elle n'infirme à mon avis 
les dispositions du Règlement. 

Dans un certain nombre d'affaires, le défendeur ne s'est pas pré- 
senté mais a néanmoins fait connaître ses objections à la compétence sur 



139 AERIAL INCIDENT OF 3 VI1 88 (SEP. OP. SCHWEBEL) 

on which the applicant relied. That is to Say, while, because of its non- 
participation, the respondent could not and did not file a preliminary 
objection strictly so-called and so denominated by it, at the same time it 
brought to the attention of the Court its objections to the Court's jurisdic- 
tion. It is significant that, in these cases, the preliminary objections which, 
had the respondent been appearing in the case, could have been regularly 
filed and determined either before or after the filing of the applicant's 
Memorial, were in substance uniformly determined before the filing of 
any Memorial. While these cases are not dispositive, they accordingly 
support rather than counter the terms of the Rules. 

Thus, in the Fisheries Jurisdiction case, Iceland, while not appearing, 
submitted communications in which it "was asserted that there was no 
basis under the Statute of the Court for exercising jurisdiction in the 
case"; the Court nevertheless indicated provisional measures "which . . . 
in no way prejudges the jurisdiction of the Court to consider the merits of 
the dispute". The Court then continued: "Whereas, in these circum- 
stances, it is necessary to resolve first of al1 the question of the Court's 
jurisdiction"; and the Court decided "that the first pleadings shall be 
addressed to the question of the jurisdiction of the Court to entertain the 
dispute" (Fisheries Jurisdiction (United Kingdom v. Iceland), Order of 
18 August 1972, I.C.J. Reports 1972, p. 182). The Court subsequently pro- 
ceeded to cohsider pleadings on jurisdiction and to find that it had juris- 
diction to entertain the Application filed by the United Kingdom; only 
thereafter did it fix time-limits for the written proceedings on the merits, 
including the Memorial of the United Kingdom (Fisheries Jurisdiction 
(United Kingdom v. Iceland), Order of 15 February 1973, I.C.J. Reports 1973, 
p. 94). 

In the Aegean Sea case, Turkey, while not appearing, communicated 
observations to the Court maintaining that it had no jurisdiction to enter- 
tain the Greek Application. The Court responsively concluded that "it is 
necessary to resolve first of al1 the question ofthe Court's jurisdiction with 
respect to the case" and it decided that "the written proceedings shall first 
be addressed to the question of the jurisdiction of the Court to entertain 
the dispute" (that is, it decided that the written proceedings should not 
first of al1 comprise the Memorial of Greece) (Aegean Sea Continental 
Shelfj Interim Protection, Order of 11 September 1976, I.C.J. Reports 1976, 
pp. 13-14). The Court subsequently determined, without having had the 
benefit of a Greek Memorial on the merits, "that it is without jurisdiction" 
to entertain the Greek Application (Aegean Sea Continental Sheg Judg- 
ment, I.C.J. Reports 1978, p. 45). 

In the Nuclear Tests cases between Australia and New Zealand, and 
France, the French Government informed the Court that it "was mani- 
festly not competent in the case" and was not represented at the hearings 
on provisional measures; the Court indicated interim measures of protec- 
tion; it held that, "in these circumstances, it is necessary to resolve as soon 
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laquelle s'appuyait le demandeur. Cela signifie que si, du fait de sa non- 
participation, le défendeur ne pouvait pas introduire - et n'a effective- 
ment pas introduit - une exception préliminaire proprement dite et ainsi 
qualifiée par lui, en revanche il a porté à l'attention de la Cour ses objec- 
tions à la compétence de celle-ci. Il n'est pas indifférent que, dans ces 
affaires, les exceptions préliminaires qui, si le défendeur s'était présenté, 
auraient pu être introduites régulièrement et faire l'objet d'une décision 
avant ou après le dépôt du mémoire du requérant ont été en substance 
uniformément réglées avant le dépôt de tout mémoire. Sans être décisifs, 
ces précédents vont donc dans le sens plutôt qu'à l'encontre des dispo- 
sitions du Règlement. 

Ainsi, dans l'affaire de la Compétence en matière depêcheries, l'Islande, 
bien que non-comparante, avait présenté des communications dans les- 
quelles il était « affirmé que la Cour ne peut trouver dans son Statut aucun 
fondement pour l'exercice de sa compétence en l'affaire » ; la Cour a néan- 
moins indiqué des mesures conservatoires, ce qui ne préjuge en rien la 
compétence de la Cour pour connaître du fond du différend ». La Cour a 
poursuivi : Considérant que, dans ces conditions, il est nécessaire de ré- 
gler en premier lieu la question de la compétence de la Cour », et elle a 
décidé «que les premières pièces écrites porteront sur la question de la 
compétence de la Cour pour connaître du différend » (Compétence en ma- 
tière de pêcheries (Royaume- Uni c. Islande), ordonnance du 18 août 1972, 
C.I.J. Recueil 1972, p. 182). La Cour a ensuite examiné les pièces écrites sur 
la compétence et a conclu qu'elle avait compétence pour connaître de la 
requête déposée par le Royaume-Uni; ce n'est qu'après seulement qu'elle 
a fixé des délais pour la procédure écrite sur le fond, y compris pour le 
dépôt du mémoire du Royaume-Uni (Compétence en matière de pêcheries 
(Royaume-Uni c. Islande), ordonnance du 15 février 1973, C.I.J. Recueil 
1973, p. 94). 

Dans l'affaire de la Mer Egée, la Turquie ne s'était pas présentée mais 
avait communiqué à la Cour des observations dans lesquelles elle affir- 
mait que celle-ci n'avait pas compétence pour connaître de la requête 
grecque. La Cour a répondu à cela qu'a il est nécessaire de résoudre en 
premier lieu la question de la compétence de la Cour en l'espèce )) et elle a 
décidé que les pièces écrites porteront d'abord sur la question de la com- 
pétence de la Cour pour connaître du différend» (c'est-à-dire que les 
pièces écrites ne comprendraient pas dans un premier temps le mémoire 
de la Grèce) (Plateau continental de la mer Egée, mesures conservatoires, 
ordonnance du 11 septembre 1976, C.I.J. Recueil 1976, p. 13-14). La Cour a 
ensuite conclu, sans avoir reçu aucun mémoire de la Grèce sur le fond, 
« qu'elle n'a pas compétence » pour connaître de la requête grecque (Pla- 
teau continental de la mer Egée, arrêt, C.I.J. Recueil 1978, p. 45). 

Dans les affaires des Essais nucléaires, qui ont opposé l'Australie et 
la Nouvelle-Zélande à la France, le Gouvernement français a informé la 
Cour que celle-ci n'avait manifestement pas compétence en l'espèce » 
et il n'a pas été représenté aux audiences sur les mesures conservatoires; 
la Cour a indiqué des mesures conservatoires; elle a estimé que dans ces 



as possible the questions of the Court's jurisdiction and the admissibility 
of the Application"; and it decided that "the written proceedings shall 
first be addressed to the questions of the jurisdiction of the Court to enter- 
tain the dispute, and of the admissibility of the Application" (Nuclear 
Tests (Australia v. France), Interim Protection, Order of 22 June 1973, 
I.C.J. Reports 1973, pp. 105-106; and Nuclear Tests (New Zealand v. 
France), Interim Protection, Order of 22 June 1973, I.C.J. Reports 1973, 
p. 142). Once again, there was no question of the Court concluding that, in 
order to resolve those questions, it had need of a prior filing of the Appli- 
cants' Memorials on the merits. 

Finally, in the case of Trial of Pakistani Prisoners of War, India claimed 
that "there was no legal basis whatever for the jurisdiction of the Court in 
the case" and, while not appearing at public hearings on Pakistan's 
request for interim measures, sent communications which "presented a 
further reasoned statement that the Court had no jurisdiction in the case". 
While the Court in circumstances in which Pakistan asked the Court to 
postpone consideration of its request for the indication of interim 
measures held that it was not called upon to pronounce upon that request, 
the Court concluded that it "must first of al1 satisfy itself that it has juris- 
diction to entertain the dispute". It accordingly decided that "the written 
proceedings shall first be addressed to the question of the jurisdiction 
of the Court" (Le., before the filing of any Memorial of the applicant on 
the merits) (Trial of Pakistani Prisoners of War, Interim Protection, Order 
of 13 July 1973, I.C.J. Reports 1973, pp. 329-330). 

The cases in which the issue has arisen and in which the respondent 
participated also are predominantly consistent with the terms of the Rules 
of Court. 

In the Monetary Gold case, a case of exceptional singularity, the Court 
issued an Orderproviding for the filing of a Memorial on the merits by the 
Applicant, Italy. Before the due date of that Memorial, Italy filed a docu- 
ment entitled, "Preliminary Question", by which Italy requested the 
Court to adjudicate "on the Preliminary Question of its jurisdiction to 
deal with the merits of the claim" (case of the Monetary Gold Removed 
from Rome in 1943 (Preliminary Question), Judgment, I.C.J. Reports 1954, 
p. 22). By an Order of 3 November 1953, the Court, "without prejudging 
the question of the interpretation and application of Article 62 [today, 
Article 791 of the Rules of Court" (ibid., pp. 22-23), suspended proceed- 
ings on the merits and fixed time-limits for pleadings on the preliminary 
question. The submissions of Italy in the Court were couched as "Having 
regard to Article 62 of the Rules of Court" (ibid., p. 23), and requested the 
Court to adjudicate the preliminary question of its jurisdiction and to 
hold that the Court was without jurisdiction to adjudicate the merits of the 
claim. The United Kingdom submitted, inter alia, that the Court had juris- 
diction. In its Judgment, the Court noted that Italy, "instead of presenting 
a Memorial on the merits within the time-limit fixed for that purpose by 



conditions, il est nécessaire de régler aussi rapidement que possible la 
question de la compétence de la Cour et celle de la recevabilité de la 
requête » et elle a décidé que «les pièces écrites porteront d'abord sur la 
question de la compétence de la Cour pour connaître du différend et sur 
celle de la recevabilité de la requête » (Essais nucléaires (Australie c. France), 
mesures conservatoires, ordonnance du 22 juin 1973, C.Z.J. Recueil 1973, 
p. 105- 106, et Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), mesures conser- 
vatoires, ordonnance du 22 juin 1973, C.Z.J. Recueil 1973, p. 142). Là non 
plus, la Cour n'a pas conclu que, pour qu'elle puisse se prononcer sur ces 
questions, il fallait au préalable que le requérant dépose son mémoire 
sur le fond. 

Enfin, dans l'affaire du Procès de prisonniers de guerre pakistanais, le 
Gouvernement indien a soutenu «qu'il n'existe aucun fondement juri- 
dique à la compétence de la Cour en l'espèce » et, sans se faire représenter 
aux audiences publiques qui ont porté sur la demande pakistanaise en 
indication de mesures conservatoires, il a envoyé des communications 
dans lesquelles il a ((présenté un nouvel exposé motivé pour démontrer 
l'incompétence de la Cour en l'espèce ». Lorsque le Pakistan l'a priée de 
différer l'examen de sa demande en indication de mesures conservatoires, 
la Cour a estimé qu'elle n'était pas appelée à se prononcer sur cette de- 
mande, mais elle a conclu qu'elle « doit d'abord s'assurer qu'elle a compé- 
tence pour connaître du différend ». Elle a donc décidé que «les pièces 
écrites porteront d'abord sur la question de la compétence de la Cour » 
(c'est-à-dire avant le dépôt de tout mémoire du réquérant sur le fond) 
(Procès de prisonniers de guerre pakistanais, mesures conservatoires, ordon- 
nance du 13 juillet 1973, C.Z.J. Recueil 1973, p. 329-330). 

Les affaires dans lesquelles la question s'est posée et dans lesquelles le 
défendeur était présent sont elles aussi, pour la plupart, conformes aux 
dispositions du Règlement. 

Dans l'affaire de l'Or monétaire, qui était d'une exceptionnelle singula- 
rité, la Cour a rendu une ordonnance prévoyant le dépôt d'un mémoire du 
requérant - l'Italie - sur le fond. Avant la date fixée pour le dépôt de ce 
mémoire, l'Italie a présenté un document intitulé ((Question prélimi- . 
naire », par lequel elle priait la Cour de statuer «sur la question prélimi- 
naire de sa compétence pour connaître au fond de la demande » (Or moné- 
taire pris à Rome en 1943 (question préliminaire), arrêt, C.Z.J. Recueil 1954, 
p. 22). Par une ordonnance du 3 novembre 1953, la Cour, «sans préjuger la 
question de l'interprétation et de l'application de l'article 62 [aujourd'hui, 
article 791 du Règlement » (ibid., p. 22-23), a suspendu la procédure sur le 
fond et fixé des délais pour le dépôt de pièces écrites sur la question préli- 
minaire. Les conclusions de l'Italie devant la Cour ont été exposées «vu 
l'article 62 du Règlement de la Cour » (ibid., p. 23), et elles priaient la Cour 
de statuer sur la question préliminaire de sa compétence et de conclure 
que la Cour n'était pas compétente pour statuer sur le fond de la demande. 
Le Royaume-Uni a affirmé, entre autres, que la Cour avait compétence. 
Dans son arrêt, la Cour a relevé que l'Italie, «au lieu de présenter un mé- 
moire sur le fond dans le délai qui lui avait été imparti par la Cour à cet 



the Court. . . raised an issue as to the Court's jurisdiction" and had done 
so "in the form of a 'preliminary question"' (I.C.J. Reports 1954, 
pp. 26-27). The Court observed that it is "indeed unusual that a State 
which has submitted a claim by the filing of an Application should subse- 
quently challenge the jurisdiction of the Court to which of its own accord 
it has applied" (ibid., p. 28). Nevertheless, the Court characterized Italy's 
action as "a genuine Preliminary Objection" and proceeded to deal with it 
(ibid., p. 29). In so doing, it held that Article 62 did not preclude the raising 
of a preliminary objection by an applicant. What is suggestive for present 
purposes is that the Court treated that preliminary objection not only as 
genuine but as filed in a timely fashion, even though filed before the filing 
of a Memorial on the merits whose filing had already been provided for. 
At the same time, the current Rules expressly contemplate that, where a 
preliminary objection is made by a party other than the respondent, it 
"shall be filed within the time-limit fixed for the delivery of that party's 
first pleading" (Art. 79, para. 1). Thus Monetary Goldmay be held to shed 
no clear light on the present issue. 

The remaining cases are only somewhat more instructive. 
In the Ambatielos case, Greece filed an Application; the United King: 

dom notified the Court that it was its intention to contest the grounds on 
which Greece maintained that the Court had jurisdiction; and the Presi- 
dent of the Court, "having ascertained the views of the Parties upon ques- 
tions of procedure", fixed the time-limits of Greece and the United 
Kingdom for the Memorial and Counter-Memorial on the merits (Amba- 
tielos, Order of 18 May 1951, I.C.J. Reports 1951, p. 12). The United King- 
dom did not choose to file in advance of the pleadings on the merits 
a preliminary objection which sought to suspend proceedings on the 
merits; it was content to receive Greece's Memorial and to argue at the 
outset of its Counter-Memorial that the Court had no jurisdiction in the 
case (United Kingdom Counter-Memorial, I.C.J. Pleadings, Ambatielos 
(Greecev. United Kingdom), pp. 132, 133-139). The Court apparently was 
not called upon to decide the question of whether or not the United King- 
dom could if it wished file its preliminary objection before receipt of 
Greece's Memorial; rather, it seems that the United Kingdom itself pre- 
ferred to receive Greece's Memorial before responding both on jurisdic- 
tion and on the merits, as was its right. Thus, in my view, the Ambatielos 
case leans neither one way nor the other. 

In the Interhandel case, the United States filed a succinct document 
denominated as "Preliminary Objection" with respect to only one element 
of Switzerland's Application, in the following terms : 

"The Government of the United States of America . . . herewith 
files a preliminary objection under Article 62 of the Rules of the 
Court, to the proceedings instituted by the Government of Switzer- 
land in the Interhandel case by its application of October 1,1957, in 
so far as that application relates to the sale or other disposition of the 
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effet ... a mis en doute la compétence de la Cour » et qu'elle a soulevé cette 
question « comme une ((question préliminaire » (C.Z.J. Recueil 1954, 
p. 26-27). La Cour a noté qu'il est ((assurément insolite que 1'Etat qui a 
introduit une demande en présentant une requête vienne contester la juri- 
diction de la Cour à laquelle il s'est volontairement adressé » (ibid., p. 28). 
Néanmoins, elle a qualifié l'action de l'Italie de ((véritable exception pré- 
liminaire » et elle l'a examinée (ibid., p. 29). Ce faisant, elle a estimé que 
l'article 62 n'interdisait pas la présentation d'une exception préliminaire 
par le requérant. Ce qui est intéressant pour l'affaire qui nous occupe, 
c'est que non seulement la Cour a traité cette exception préliminaire 
comme telle mais qu'elle a estimé qu'elle avait été présentée en temps 
opportun, bien que préalablement au dépôt du mémoire sur le fond pour 
lequel un délai avait déjà été fixé. Au demeurant, le Règlement actuel pré- 
voit expressément que, lorsqu'une exception préliminaire est soulevée par 
une partie autre que le défendeur, elle adoit être déposée dans le délai 
fixé pour le dépôt de la première pièce de procédure émanant de cette 
partie)) (art. 79, par. 1). Ainsi, on peut considérer que l'affaire de 
l'Or monétaire n'éclaire pas vraiment le débat. 

Les autres affaires ne sont qu'un peu plus instructives. 
Dans l'affaire Ambatielos, la Grèce a déposé une requête; le Royaume- 

Uni a avisé la Cour qu'il avait l'intention de contester les motifs sur les- 
quels la Grèce prétendait fonder la compétence de la Cour; le Président de 
la Cour, «après renseignements pris ... auprès des Parties sur les questions 
de procédure », a alors imparti à la Grèce et au Royaume-Uni des délais 
pour le dépôt de leurs mémoire et contre-mémoire sur le fond (Ambatielos, 
ordonnance du 18 mai 1951, C.Z.J. Recueil 1951, p. 12). Le Royaume-Uni 
s'abstint de présenter, avant le dépôt des pièces écrites sur le fond, une 
exception préliminaire visant à suspendre la procédure au fond; il se 
borna à attendre le dépôt du mémoire de la Grèce et à affirmer au début de 
son contre-mémoire que la Cour n'avait pas compétence en l'affaire 
(contre-mémoire du Royaume-Uni, C.Z.J. Mémoires, Ambatielos (Grèce 
c. Royaume-Uni), p. 132, 133-139). Apparemment, la Cour n'a pas été in- 
vitée à déterminer si le Royaume-Uni pouvait, s'il le souhaitait, présenter 
son exception préliminaire avant d'avoir reçu le mémoire de la Grèce; il 
semble plutôt que le Royaume-Uni lui-même ait préféré recevoir le mé- 
moire de la Grèce avant de répliquer à la fois sur la compétence et sur le 
fond, comme il en avait le droit. Ainsi, me semble-t-il, l'affaire Ambatielos 
n'incline ni dans un sens ni dans l'autre. 

Dans l'affaire de l'znterhandel, les Etats-Unis ont présenté un document 
succinct intitulé « Exception préliminaire » portant sur un seul élément de 
la requête de la Suisse, ainsi rédigé : 

«Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ... dépose par la 
présente une exception préliminaire, aux termes de l'article 62 du 
Règlement de la Cour, dans l'instance introduite par le Gouverne- 
ment de la Suisse en l'affaire de l'lnterhandel, par requête du le' octo- 
bre 1957, pour autant que cette requête se rapporte à la vente ou aux 



shares of General Aniline and Film Corporation now held by the 
United States Government. The United States Government has 
determined that such sale or disposition of the shares in the Ameri- 
can corporation, title to which is held by the United States Govern- 
ment in the exercise of its sovereign authority, is a matter essentially 
within its domestic jurisdiction. Accordingly, pursuant to para- 
graph (b) of the conditions attached to this country's acceptance of 
the Court's compulsory jurisdiction, dated August 14, 1946, this 
country respectfully declines, without prejudice to other and further 
preliminary objections which it may file, to submit the matter of the 
sale or disposition of such shares to the jurisdiction of the Court." 
(Z.C.J. Pleadings, Znterhandel (Switzerland v. United States of Amer- 
ica), p. 77.) 

The Court held with respect to the foregoing contention that, if main- 
tained, "it will fa11 to be dealt with by the Court in due course" in accord- 
ance with the procedure set forth in Article 62 of its Rules (Znterhandel, 
Znterim Protection, Order of 24 October 1957, Z.C.J. Reports 1957, p. 1 1 1) 
but that it was immediately concerned with Switzerland's request for 
interim measures of protection, a decision as to which "in no way pre- 
judges the question of the jurisdiction of the Court to deal with the merits 
of the case" (ibid.). It held that, in circumstances in which the sale of Inter- 
handel's shares in the United States was conditional upon a United States 
judicial decision and in which no time schedule for the sale of such shares 
was fixed, there was no need to indicate interim measures of protection 
(ibid., p. 112). On the same day, the Court issued another Order, which, 
having regard to its Order on interim measures, and having ascertained 
the views of the Parties, fixed time-limits for the filing of pleadings : the 
Memorial of Switzerland and the Counter-Memorial of the United States. 
In due course, Switzerland filed a Memorial on the merits which main- 
tained, inter alia, that the Court had jurisdiction, and the United States 
filed a Counter-Memorial, which exclusively maintained, on a multi- 
plicity of grounds, that it did not or that the case was inadmissible 
(Z.C.J. Pleadings, loc. cit., pp. 139-141,303-327). Thus in this case, it is clear 
that Preliminary Objections were filed and argued after the receipt of the 
Applicant's Memorial on the merits. But what this case does not show is 
that the Court concluded that this was the necessary course. For the one- 
paragraph paper initially submitted by the United States and described by 
it as a "Preliminary Objection", and which was directed solely against the 
granting of interim measures of protection, was simply not acted upon as a 
preliminary objection by the Court, which rather found it possible to 
reject Switzerland's request for interim measures on another ground. 
Apparently the Court was of the view that "the preliminary objection 
procedure is only operative to suspend the proceedings on the merits, and 
cannot be applied in incidental proceedings" (Shabtai Rosenne, The Law 
and Practice of the International Court, 1965, Vol. 1, p. 455). It is not at 



autres mesures de disposition des actions de la General Aniline and 
Film Corporation actuellement détenues par le Gouvernement des 
Etats-Unis. Le Gouvernement des Etats-Unis a décidé que la vente 
ou la disposition des actions de la société américaine, dont le titre de 
propriété est détenu par le Gouvernement des Etats-Unis dans l'exer- 
cice de son autorité souveraine, est une question qui relève essentiel- 
lement de sa compétence nationale. En conséquence, en application 
du paragraphe b) des conditions attachées à l'acceptation par ce pays 
de la juridiction obligatoire de la Cour en date du 14 août 1946, ce 
pays refuse respectueusement, sans préjudice de toutes autres excep- 
tions préliminaires qu'il pourrait soulever, de soumettre à la compé- 
tence de la Cour la question de la vente ou de la disposition desdites 
actions. » (C.I.J. Mémoires, Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d'Amé- 
rique), p. 77.) 

La Cour a estimé, s'agissant du moyen susvisé que, s'il était maintenu, il 
devrait «le moment venu, être examiné par la Cour » conformément à la 
procédure fixée par l'article 62 de son Règlement (Interhandel, mesures 
conservatoires, ordonnance du 24 octobre 1957, C.I.J. Recueil 1957, p. 1 1 l), 
mais que, dans l'immédiat, elle devait prendre une décision sur la 
demande en indication de mesures conservatoires de la Suisse, décision 
qui «ne préjuge en rien la question de la compétence de la Cour pour 
connaître au fond de l'affaire » (ibid.). Elle a estimé en l'occurrence que, 
puisque la vente des actions de 1'Interhandel aux Etats-Unis était subor- 
donnée à une décision judiciaire pendante dans ce pays et qu'aucun délai 
n'était fixé pour la vente de ces actions, il n'y avait pas lieu d'indiquer des 
mesures conservatoires (ibid., p. 112). Le même jour, la Cour a rendu une 
autre ordonnance dans laquelle elle a fait référence à son ordonnance pré- 
cédente et a fixé, après s'être renseignée auprès des Parties, la date d'expi- 
ration des délais pour le dépôt des pièces de la procédure écrite, à savoir le 
mémoire de la Suisse et le contre-mémoire des Etats-Unis. En temps 
opportun, la Suisse a déposé un mémoire sur le fond dans lequel elle sou- 
tenait, entre autres, que la Cour était compétente et les Etats-Unis ont 
déposé un contre-mémoire dans lequel ils se bornaient à affirmer, en se 
fondant sur de nombreux moyens, que la Cour n'était pas compétente ou 
que la requête était irrecevable (C.I.J. Mémoires, loc. cit., p. 139-141, 
303-327). Ainsi, dans cette affaire, il est clair que des exceptions prélimi- 
naires ont été présentées et débattues après réception du mémoire du 
requérant sur le fond. Mais ce que cette affaire ne montre pas, c'est que la 
Cour a conclu que c'était là le cours nécessaire de la procédure. En effet, le 
document d'un seul paragraphe initialement présenté par les Etats-Unis 
sous le titre d'a Exception préliminaire » visait uniquement à s'opposer à 
l'indication de mesures conservatoires, et il n'a tout simplement pas été 
traité comme une exception préliminaire par la Cour, qui a estimé pouvoir 
rejeter pour un autre motif la demande en indication de mesures conserva- 
toires de la Suisse. Apparemment, la Cour a estimé que « la procédure des 
exceptions préliminaires n'a pour effet que de suspendre la procédure sur 



al1 clear from this series of events that the United States ever maintained 
that it was entitled to file a comprehensive Preliminary Objection before 
Switzerland filed its Memorial on the merits and that the Court rejected 
such a contention of the United States. Thus the light shed by this case too 
is limited. 

A more instructive case is Military and Paramilitary Activities in and 
against Nicaragua. In that case, at the stage of provisional measures, 
Nicaragua maintained that the Court had jurisdiction whereas the United 
States maintained that it did not. The United States also argued that the 
case was inadmissible on more than one ground, while Nicaragua argued 
to the contrary. The clash of views between the Parties on these questions 
was of exceptional intensity. The Court unanimously rejected the United 
States request that Nicaragua's Application and request for the indication 
of provisional measures be terminated by removal of the case from the list. 
It indicated certain provisional measures, most by unanimous vote, the 
most important measure by a divided vote. Apparently treating the objec- 
tions of the United States on preliminary grounds as substantially fulfill- 
ing the requirements of the Rules, the Court unanimously decided that 
"the written proceedings shall first be addressed to the questions of the 
jurisdiction of the Court to entertain the dispute and of the admissibility 
of the Application" (Military and Paramilitary Activities in and against 
Nicaragua (Nicaragua v. United States of America), Provisional Measures, 
Order of 1 O May 1984, Z.C.J. Reports 1984, p. 187). It thereafter ascertained 
the views of the Parties and issued an Order of 14 May 1984 fixing the 
time-limits for the Memorial and Counter-Memorial of the Parties on the 
questions of jurisdiction and admissibility, both to be filed before the fil- 
ing of any Memorial on the merits of the case. Thus the Court acted as if 
the United States had filed a preliminary objection; in effect, if suspended 
proceedings on the merits and required the Parties to plead to jurisdiction 
and admissibility, a course to which neither Party objected. By proceeding 
in this way, the Court hardly construed the Rules as meaning that the 
Memorial of the applicant should be filed before the Court considers 
preliminary objections of the respondent; rather, it seems to have acted on 
a contrary understanding. 

Finally, in what appears to be consistent with the pattern of agreement 
- whether express or not - between the parties which some of the fore- 
going cases suggest, in the case of Border and Transborder Armed Actions 
the Order of the Court records that "the Parties are agreed that the issues 
of jurisdiction and admissibility should be dealt with at a preliminary 
stage of the proceedings" (Border and Transborder ArmedActions (Nicara- 
gua v. Honduras), Order of 22 October 1986, Z.C.J. Reports 1986, p. 552). 
The Court thus decided that the initial pleadings should exclusively deal 
with issues of jurisdiction and admissibility. This case illustrates the full 



le fond, et ne peut être appliquée à une procédure incidente)) (Shabtai 
Rosenne, The Law and Practice of the International Court, vol. 1, 1965, 
p. 455). Il ne ressort pas du tout clairement de cette succession d'événe- 
ments que les Etats-Unis aient jamais soutenu qu'ils avaient le droit d'in- 
troduire une exception préliminaire générale avant le dépôt du mémoire 
de la Suisse sur le fond, ni que la Cour ait rejeté un tel moyen des Etats- 
Unis. L'éclairage apporté par cette affaire est donc lui aussi limité. 

Plus instructive est l'affaire des Activités militaires et paramilitaires au 
Nicaragua et contre celui-ci. Au stade des mesures conservatoires, le Nica- 
ragua a affirmé que la Cour était compétente tandis que les Etats-Unis ont 
affirmé qu'elle ne l'était pas. Les Etats-Unis ont également allégué que la 
requête était irrecevable pour plus d'un motif, tandis que le Nicaragua a 
soutenu le contraire. L'antagonisme entre les Parties sur ces questions 
a été d'une intensité exceptionnelle. La Cour a rejeté à l'unanimité la 
demande des Etats-Unis tendant à ce que la requête du Nicaragua et sa 
demande en indication de mesures conservatoires soient rayées du rôle. Elle 
a indiqué certaines mesures conservatoires, la plupart par un vote una- 
nime, mais la plus importante par un vote partagé. Traitant apparemment 
les exceptions soulevées à titre préliminaire par les Etats-Unis comme 
substantiellement conformes aux conditions du Règlement, la Cour a dé- 
cidé à l'unanimité que « les pièces écrites porteront d'abord sur la ques- 
tion de la compétence de la Cour pour connaître du différend et sur celle 
de la recevabilité de la requête » (Activités militaires et paramilitaires au 
Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), mesures 
conservatoires, ordonnance du 10 mai 1984, C.I.J. Recueil 1984, p. 187). La 
Cour s'est ensuite renseignée auprès des Parties et a rendu une ordon- 
nance, le 14 mai 1984, fixant les délais pour le dépôt du mémoire et du 
contre-mémoire à présenter par les Parties sur les questions de compé- 
tence et de recevabilité, ces deux documents devant être déposés avant la 
présentation de tout mémoire sur le fond. Ainsi, la Cour a agi comme si les 
Etats-Unis avaient présenté une exception préliminaire; en fait, elle a sus- 
pendu la procédure sur le fond et demandé aux Parties d'exposer leurs 
moyens sur la compétence et la recevabilité, décision que ni l'une ni l'autre 
des Parties n'a contestée. Au vu de ce qui précède, on ne saurait dire que la 
Cour a interprété le Règlement comme signifiant que le mémoire du 
requérant devait être déposé avant que la Cour n'examine les exceptions 
préliminaires du défendeur; elle semble même avoir agi sur la base d'une 
interprétation contraire. 

Enfin, dans le sens, apparemment, d'une sorte d'entente - expresse ou 
tacite - entre les parties qui semble se manifester dans certaines des af- 
faires susvisées, l'ordonnance de la Cour en l'affaire des Actions armées 
frontaliè.res et transfrontalières note que «les Parties sont d'accord pour 
que les questions de compétence et de recevabilité soient traitées à un 
stade préliminaire de la procédure » (Actions armées frontalières et trans- 
frontalières (Nicaragua c. Honduras), ordonnance du 22 octobre 1986, 
C.I.J. Renteil1986, p. 552). La Cour a donc décidé que les premières pièces 
devraient exclusivement porter sur les questions de compétence et de 
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freedom of the Court and the parties to a case to deal with pleadings 
on jurisdiction and admissibility before the filing of a Memorial on the 
merits by the applicant; it in no way suggests that agreement between the 
parties is a condition precedent for that result. 

In the light of the foregoing analysis, 1 conclude that predominant prac- 
tice supports the provisions of the Rules which permit a respondent in a 
case to file its preliminary objections before the Meriorial ofthe applicant 
on the merits is filed. 

It should be added that, once a respondent files a preliminary objec- 
tion, what the Court has described as the "categorical" provision of the 
Rules takes effect (Interhandel, I.C.J. Reports 1959, p. 20). As the Court 
held in Barcelona Traction, by filing a plea as a preliminary objection, the 
respondents "automatically bring about the suspension of the proceed- 
ings on the merits" (Barcelona Traction, Light and Power Company, 
Limited, Preliminary Objections, Judgment, I.C.J. Reports 1964, p. 43). 

(Signed) Stephen M. SCHWEBEL. 
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recevabilité. Cette affaire montre bien que la Cour et les parties à une 
affaire sont entièrement libres de s'occuper des pièces de procédure rela- 
tives à la compétence et à la recevabilité avant le dépôt d'un mémoire du 
requérant sur le fond; elle ne permet nullement de penser que ce résultat 
est subordonné à un accord préalable des parties. 

A la lumière de l'analyse qui précède, je conclus que la pratique prédo- 
minante va dans le sens des dispositions du Règlement qui autorisent le 
défendeur, dans une affaire, à introduire ses exceptions préliminaires 
avant le dépôt du mémoire du requérant sur le fond. 

Il convient d'ajouter que, une fois que le défendeur a introduit une 
exception préliminaire, ce que la Cour a qualifié de disposition ((for- 
melle » du Règlement prend effet (Interhandel, C.I.J. Recueil 1959, p. 20). 
Comme la Cour l'a affirmé dans l'affaire de la Barcelona Traction, le 
dépôt par le défendeur d'un document qualifié d'exception préliminaire 
((entraîne automatiquement la suspension de la procédure sur le fond » 
(Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, exceptionspréli- 
minaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1964, p. 43). 

(Signé) Stephen M .  SCHWEBEL. 


